
Décrets, arrêtés, circulaires 

TEXTES GÉNÉRAUX 

MINISTÈRE DE LA SANTÉ, DES FAMILLES,  
DE L’AUTONOMIE ET DES PERSONNES HANDICAPÉES 

Décret no 2025-1239 du 11 décembre 2025  
relatif au diplôme d’Etat de masseur-kinésithérapeute 

NOR : SFHH2531800D 

Publics concernés : étudiants en masso-kinésithérapie, instituts de formation en masso-kinésithérapie. 
Objet : le décret met en conformité la valeur du diplôme d’Etat de masseur-kinésithérapeute évaluée en crédits 

européens (ECTS) avec le grade de master qui est conféré de plein droit aux titulaires de ce diplôme et fait 
apparaître la durée totale de formation en prenant en compte la première année universitaire. 

Entrée en vigueur : le texte entre en vigueur le lendemain de sa publication. 
Application : le présent décret est un texte autonome. 

Le Premier ministre, 
Sur le rapport de la ministre de la santé, des familles, de l’autonomie et des personnes handicapées et du ministre 

de l’enseignement supérieur, de la recherche et de l’espace, 
Vu le code de l’éducation, notamment son article D. 636-69-1 ; 
Vu le code de la santé publique, notamment ses articles D. 4321-14 à R. 4321-26 ; 
Vu l’avis du Conseil national de l’enseignement supérieur et de la recherche en date du 9 septembre 2025 ; 
Vu l’avis du Haut Conseil des professions paramédicales en date du 9 septembre 2025 ; 
Vu l’avis de la commission professionnelle consultative « Cohésion sociale et santé » en date du 11 septem

bre 2025, 

Décrète : 

Art. 1er. – La sous-section 1 de la section 2 du chapitre Ier du titre II du livre III de la quatrième partie 
(réglementaire) du code de la santé publique est ainsi modifiée : 

1o L’article D. 4321-15 est ainsi modifié : 
a) Au 1o, les mots : « du code de la santé publique » sont supprimés ; 
b) Au 2o, les mots : « voie réglementaire » sont remplacés par les mots : « arrêté des ministres chargés de la santé 

et de l’enseignement supérieur » ; 

2o L’article D. 4321-16 est ainsi modifié : 
a) Au premier alinéa, les mots : « , organisée en deux cycles de quatre semestres chacun, dure quatre années, soit 

huit semestres » sont remplacés par les mots : « comprend dix semestres de formation » ; 

b) Après le premier alinéa, sont insérés deux alinéas ainsi rédigés : 
« L’admission dans les instituts de formation préparant au diplôme d’Etat de masseur-kinésithérapeute s’effectue 

après la validation d’une première année universitaire et l’obtention de 60 crédits européens. Les modalités 
d’admission dans ces instituts sont fixées par arrêté des ministres chargés de la santé et de l’enseignement 
supérieur. 

« Le premier cycle des études conduisant au diplôme d’Etat de masseur-kinésithérapeute comprend six 
semestres de formation, dont l’année mentionnée à l’alinéa précédent. Le deuxième cycle des études conduisant au 
diplôme d’Etat de masseur-kinésithérapeute comprend quatre semestres de formation. » ; 

c) Au deuxième alinéa, devenu le quatrième alinéa : 
– à la deuxième phrase, les mots : « Le premier cycle apporte » sont remplacés par les mots : « Les première, 

deuxième et troisième années apportent » ; 
– à la troisième phrase, les mots : « Le second cycle » sont remplacés par les mots : « Les quatrième et 

cinquième années » et le mot : « organise » est remplacé par le mot : « organisent » ; 

d) Au troisième alinéa, devenu le cinquième alinéa, les mots : « sur les quatre années » sont remplacés par les 
mots : « en institut de formation » ; 
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e) Au 1o, les mots : « sous la forme de cours magistraux (895 heures) et de travaux dirigés (1 085 heures) » sont 
remplacés par les mots : « répartis en 895 heures de cours magistraux et 1 085 heures de travaux dirigés » ; 

3o Au premier alinéa de l’article D. 4321-16-1, les mots : « voie réglementaire » sont remplacés par les mots : 
« arrêté des ministres chargés de la santé et de l’enseignement supérieur » ; 

4o L’article D. 4321-18 est abrogé ; 
5o A l’article D. 4321-20, le nombre : « 240 » est remplacé par le nombre : « 300 ». 
Art. 2. – La ministre de la santé, des familles, de l’autonomie et des personnes handicapées et le ministre de 

l’enseignement supérieur, de la recherche et de l’espace sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution 
du présent décret, qui sera publié au Journal officiel de la République française. 

Fait le 11 décembre 2025. 
SÉBASTIEN LECORNU 

Par le Premier ministre : 

La ministre de la santé, des familles,  
de l’autonomie et des personnes handicapées, 

STÉPHANIE RIST 

Le ministre de l’enseignement supérieur, 
de la recherche et de l’espace, 

PHILIPPE BAPTISTE  
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